
   
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE D’ASSIER 
Délibération n° 2022-11-002 
 
Nombre de conseillers 
en exercice : 13       présents :  11   absents : 2      votants :    10      pour :  8   contre : 0        abstention : 2 
  
L’an deux mille vingt et deux 
Le 28 Novembre 2022  à 20h00 
se sont réunis en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Maxime HUG, Maire, les membres du 
Conseil Municipal sur la convocation qui leur a été adressée.  
Date de convocation du Conseil Municipal : 23 Novembre 2022 
Date d’affichage : 23 Novembre 2022 
 
Présents : Mmes CAYROL Laure - CAYROL Maëlys – DARDENNES Agnès – DOUMENC Sophie - MERCIER Martine 
et MM. CARAYOL Florent- - HUG Maxime - LATAPIE Jérémy - DELFAUD Alexandre – NAJM Ghassan - NEVEUX 
Jean- Michel. 
Absents représentés : Mme THAMIE Sylvie a donné procuration à Mme DOUMENC Sophie 
Absents : M. GERARD Philippe  
 
Madame CAYROL Maëlys a été élue secrétaire de séance 

 
 

 

Objet : Subvention exceptionnelle à Pool Prod Figeac – Programme EUREKA Champollion 2022 
              Spectacle « Mince mon château » 
  

 
 
M. le Maire rappelle que suite au spectacle qui s’est tenu à Assier « Mince mon château !», les 4,5 et 6 Août 
2022 pour le programme EUREKA Champollion 2022 organisé par le Grand-Figeac et avec la participation de la 
commune d’Assier. 
 
Après avoir rencontré les représentants de Pool Prod  de Figeac et avoir fait le point sur les différentes 
dépenses engendrées pour la mise en place du spectacle d’Assier. 
 
M. le Maire propose de verser une subvention exceptionnelle à Pool Prod de Figeac, sachant que les crédits 
nécessaires sont inscrits au budget 2022. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à la majorité de voix : 
 

- De verser une subvention exceptionnelle de 1000€ équivalent à 500 € de rémunération par personne 
- Autorise M. le Maire à signer tous les documents nécessaires 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.  
 
 
 

Secrétaire de Séance     Le Maire 

Maëlys CAYROL     Maxime HUG 

 
 
 
Le présent extrait de délibération peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication auprès du 

Tribunal Administratif de Toulouse-68, rue Raymond IV B.P.7007-31068 Toulouse Cedex 07 


